


 

EN FOI DE QUOI, l’entente est signée en double exemplaire, aux dates et 
aux endroits mentionnés ci-dessous : 
 
 
Pour la Commission : 
 
 
À____________________________, le ____________________________ 2025 
 
Par : ___ ______ 

Lise Girard, Présidente 
Commission de l’accès à l’information 

 
 
 
Pour le Prestataire : 
 
 
À____________________________, le ____________________________ 2025 
 
Par : _________ 

Bettina Karpel 

Québec 10 avril 




